
 
Centre académique pour la scolarisationdes enfants nouvellement 

arrivés et des enfants issus de familles 

itinérantes et de voyageurs (Casnav) 
 

 
POSTE n°6 - 2 

 
PROFESSEUR DE FRANÇAIS LANGUE SECONDE (FLS) 

 
Coordonnateur d’une unité pédagogique spécifique (UPS) 

 

Type d’emploi Poste ouvert aux Professeurs des écoles (PE) détenteurs d’une certification complémentaire en FLS ou d’un 

diplôme universitaire en FLE ou FLS (licence, maîtrise, master) 

Établissement Ecole élémentaire 

Nature du poste Professeurs des écoles (PE) 

Intitulé du poste Enseignant(e) chargé(e) de la coordination d’une UPS en école 

Qualification demandée Être détenteur d’une certification complémentaire en FLS (CCFLS) ou d’un diplôme universitaire en FLE ou 

FLS (licence, maîtrise, master) 

Organisation du temps de 
travail 

Temps plein 

Lieux d’exercice Ecoles élémentaires ou polyvalentes de l’académie de Paris 

Cadre réglementaire Circulaire 2012-141 du 2-10-2012 relative à la scolarité des élèves issus de familles itinérante et de voyageurs 
(EFIV) 

Autorité hiérarchique Inspecteur ou inspectrice de circonscription 

Autorité fonctionnelle : Inspecteur responsable du Casnav 

DESCRIPTION DES MISSIONS 

Les candidats devront : 

• Assurer l’apprentissage des enseignements fondamentaux pour les élèves des cycles 2 et 3 résidant sur les 
deux aires d’accueil des gens du voyage située dans les bois de Vincennes et de Boulogne ; 

• Accompagner ces élèves et leur famille vers un processus de scolarisation régulier et durable au sein de 
l’UPS, dans une recherche de conformité avec le droit commun ; 

• Consolider leur posture d’élève ; 

• Participer en qualité de membre de l’équipe enseignante aux conseils des maîtres et aux conseils d’école ; 

• Etablir un programme d’inclusion dans les classes de référence, en lien avec les enseignants concernés ; 

• Entretenir un lien régulier avec les enseignants et les partenaires missionnés sur l’aire d’accueil des bois de 

Vincennes et Boulogne pour consolider l’assiduité des élèves, œuvrer à la scolarisation des élèves ayant atteint l’âge de 6 ans 

et à la poursuite du parcours des plus âgés en Sixième ; 

• Consolider, avec la direction de l’école - et l'ensemble de l'équipe éducative - le lien école-famille. 

 
Les dossiers de candidature (CV, lettre de motivation et fiche de candidature) sont à déposer sur l’application Colibris dans le 
cadre de l’appel à candidature aux postes à profil.  
Pour toute information complémentaire, vous pouvez vous adresser à : 

• Monsieur l’Inspecteur responsable du Casnav, sous couvert de l’IEN de circonscription, ce.casnav@ac-paris.fr ; 

• A la division des personnels enseignants du 1er degré public :  recrutement-specifique1d@ac-paris.fr  
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